
Vous pouvez maintenant demander  
la coordination des prestations sur 
l’appli ma Sun Life mobile!

Vous pouvez maintenant présenter des demandes de coordination des prestations (frais médicaux) sur l’appli  
ma Sun Life mobile. 

Qu’est-ce que la coordination des prestations?
Lorsqu’une personne est couverte par plus d’un régime, on parle alors de coordination des prestations. Cela signifie 
que vous avez une couverture en vertu de votre régime au travail et d’un autre régime au travail (comme celui  
d’un conjoint).

La coordination des prestations permet de présenter à un autre régime la partie des frais qui n’a pas été remboursée 
et d’obtenir ainsi le remboursement maximal.

•  Si la demande de règlement est pour vous, présentez-la d’abord au titre de votre régime à la Sun Life. Présentez 
ensuite, pour la partie non remboursée, une demande au titre de l’autre régime (comme celui de votre conjoint).

•  Si la demande de règlement est pour votre conjoint, présentez-la d’abord au titre de son régime. Pour en savoir 
plus sur la présentation d’une demande de règlement pour un enfant, consultez masunlife.ca.

Suivez les étapes ci-dessus, même si vous êtes tous les deux couverts par la Sun Life.

Les garanties collectives sont offertes par la Sun Life du Canada, 
compagnie d’assurance-vie, membre du groupe Sun Life.



Comment présenter une demande de règlement sur l’appli ma Sun Life mobile.
Étape 1 : Accédez à votre compte Sun Life.                            Étape 2 : Cliquez sur Frais médicaux*.

Étape 3 : Fournissez les renseignements sur la coordination des prestations puis procédez à la présentation de la 
demande de règlement.

        Conseil
          Pour en savoir plus sur la coordination des prestations, ouvrez une session sur masunlife.ca > Vos 

garanties en bref > Coordination des prestations.

 
*  Seules les demandes de règlement Frais médicaux peuvent être présentées sur l’appli mobile. Pour présenter une demande de règlement de 
frais d’optique, de frais de médicament ou de frais dentaires, ou pour mettre à jour la coordination des prestations, utilisez le site Web.

Des questions?
Appelez-nous au 1-800-361-6212, du lundi au vendredi, de 8 h à 20 h HE.
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